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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : G1602 - Personnel de cuisine 

 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Commis de cuisine 
 
 

Le titre professionnel Commis de cuisine1 niveau 3 (code NSF : 221t) se compose de quatre activités types, chaque activité type comportant les 
compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
Par sa maîtrise de la technique culinaire et sa rigueur, le commis de 
cuisine contribue à la satisfaction de la clientèle et à la réputation de 
l’établissement. Il réalise des productions culinaires simples, les dresse 
avec goût et les envoie conformément aux consignes de son supérieur 
hiérarchique. 
Le commis de cuisine participe aux phases d’approvisionnement des 
marchandises. Il connaît les produits et leurs critères de fraîcheur. Lors de 
la réception, il contrôle quantitativement et qualitativement les produits et 
les range selon les règles. Il contribue au suivi régulier de l’état des stocks 
et en informe sa hiérarchie. 
Selon les consignes de production, le commis de cuisine réalise les 
opérations de prétraitement des denrées alimentaires. Il exécute avec 
rigueur et minutie les techniques culinaires adaptées à la réalisation des 
entrées, des plats chauds et des desserts. Il assemble, goûte et 
assaisonne les préparations. 
Il remet en température les préparations culinaires élaborées à l’avance et 
conduit les cuissons minute en fonction de la demande du client. 
Il dresse et envoie les productions esthétiquement et avec soin dans les 
contenants adaptés selon les consignes de son supérieur hiérarchique. 
Le commis de cuisine contrôle la propreté des locaux et des équipements 
et assure la mise en place des postes de travail. Il effectue le lavage de la 
batterie de cuisine et nettoie les locaux et leur équipement en matériel. 
Ecocitoyen, acteur de la responsabilité sociétale de l’entreprise et de la 
politique nationale relative à l’alimentation, il lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Il économise l’eau, le gaz et l’électricité. Il est vigilant quant à 
l’utilisation des consommables. Il réduit, trie et, dans certains 
établissements, valorise les déchets. 

Le commis de cuisine respecte les règles d’hygiène, de sécurité et 
d’ergonomie au travail. Il porte la tenue réglementaire et les équipements 
de protection individuelle. Organisé, il maintient son poste de travail 
propre et ordonné. 
Il travaille seul ou en équipe sous l’autorité de son supérieur hiérarchique. 
Le commis de cuisine travaille en collaboration avec les autres membres 
de l’équipe et les personnels de livraison. Dans certains établissements, il 
peut être en contact avec la clientèle, il prend alors en compte les besoins 
du client en situation de handicap. 
Le commis de cuisine exerce dans des établissements de restauration 
commerciale (gastronomique, traditionnelle, bistronomique, de chaînes 
hôtelières et de restauration, cafétérias, à thème, brasserie, bistrot), de 
restauration collective (travail, enseignement, hospitalier, médico-social), 
de catering aérien et ferroviaire. 
Le commis de cuisine exerce son métier dans un environnement à 
risques, bruyant, chaud, humide, propice aux coupures, brûlures, 
glissades, chutes et variations de températures. Il est soumis à des 
contraintes physiques telles que la multiplication de gestes répétitifs, la 
station debout prolongée ainsi que le port de charge. Il fait preuve de 
réactivité et de résistance pour répondre à l’intensité du service (dit « coup 
de feu »). Son poste de travail peut être adapté en fonction de son 
éventuel handicap. 
L’emploi s’exerce en horaires de jour comme de soirée, en continu ou en 
coupure et souvent les dimanches et jours fériés. L’activité peut varier en 
fonction des saisons et des zones géographiques. Elle offre de 
nombreuses possibilités de mobilité au national et à l’international. 

___________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 CCP - Réceptionner, stocker et inventorier les produits 
 

•Réceptionner les produits  

•Ranger les produits et suivre l'état des stocks  
 
 

 CCP - Préparer, dresser et participer à l'envoi des plats chauds 
 

•Réaliser la mise en place au poste chaud  

•Assembler, dresser et participer à l'envoi des plats chauds  
 
 

 CCP - Préparer, dresser et envoyer des entrées et des desserts 
 

•Réaliser la mise en place au poste entrées et desserts  

•Assembler, dresser et envoyer les entrées et les desserts  
 
 

 CCP - Nettoyer et remettre en état les matériels, les postes de 
travail et les locaux 

 

•Nettoyer et remettre en état les matériels et les postes de travail  

•Nettoyer les locaux de production et leurs annexes  
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


